Assurance d un bien d un autre

Par lily, le 20/01/2016 & 13:09

Bonjour rnje viens de subir un incendie. Je suis nue proprietaire ma mere usufruitiere. J ai une
assurance pour | interieur en tant qu occupante. Elle assure les murs. Apparemment ¢ est moi
qui devrais les assurer. Son assurance peut elle refuser de couvrir les dommages du batiment
si c etait bien a moi de le faire ? Elle s acquittait de mensualites, il y avait une assurance qui
mentionne le bien, apres qui est | assuré a t il une vrai importance. Merci beaucoup

Par chaber, le 20/01/2016 a 15:35

bonjourrnrn[citation] Elle assure les murs[/citation]déclaration a son
assureurrnrn[citation]Apparemment ¢ est moi qui devrais les assurer. [/citation]normalement
oui

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



